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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Trop de personnes handicapées restent exclues du monde du travail, quand elles sont 
capables de s’y intégrer. Alors que beaucoup d’entre elles sont désireuses de travailler, 42 % 
des 860 000 actifs handicapés sont au chômage depuis au moins un an, et 20 % depuis deux 
ans. Le manque de soutien et de mesures adaptées au sein des entreprises figurent parmi les 
causes majeures de cette inégalité d’accès à l’emploi, auxquelles s’ajoutent les problèmes de 
transport et d’accès aux locaux professionnels. 

Ainsi, bien que la plupart des salariés handicapés donnent pleine satisfaction à leurs 
employeurs, nombreux sont les obstacles qui empêchent d’autres de trouver ou de créer un 
emploi qui leur permettrait de subvenir aux besoins de leur famille et de participer à l’activité 
nationale. Les pertes qui en résultent se font sentir, non seulement en termes privés 
concernant les personnes handicapées et leurs proches, mais aussi en termes publics et 
notamment sociaux. 

Le Président de la République, Jacques CHIRAC, a fait de l’intégration des personnes 
handicapées un des grands chantiers de son quinquennat, afin de leur redonner confiance et 
dignité en les associant pleinement à la vie économique et en réaffirmant leur place dans la 
société française. 

A cette fin, de nombreuses propositions sont élaborées pour amener les entreprises et les 
administrations à salarier des personnes handicapées, et il s’agit sans doute là d’un des volets 
les plus importants de leur insertion. 

Néanmoins, la situation des entrepreneurs handicapés pourrait également, d’une 
manière ou d’une autre, être davantage évoquée et prise en compte. Or aucune disposition ne 
prévoit d’aide spécifique encourageant leur initiative. Une aide fiscale semble donc utile 
sinon nécessaire : outre son impact sur l’économie (l’entreprise créée peut être source 
d’emplois dans le secteur concerné), elle reconnaîtrait, en la mettant en exergue, la capacité 
d’initiative des actifs handicapés. Aider, par un allègement fiscal, ceux d’entre eux qui ont 
la volonté d’entreprendre constituerait, à cet égard, un signe fort. 

Afin de valoriser l’effort particulier des personnes handicapées qui intègrent le monde du 
travail en créant leur propre entreprise, il vous est donc proposé d’introduire un allègement de 
leur impôt sur le revenu. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

Après l’article 200 septies du code général des impôts, est inséré un article 200 octies 
ainsi rédigé : 

« Art. 200 octies. – Afin de valoriser la création d’entreprise par les personnes 
handicapées, l’impôt de chaque personne possédant le statut de travailleur handicapé attribué 
par la COTOREP, créateur et dirigeant d’une entreprise individuelle ou d’une société, est 
calculé en appliquant aux taux prévus à l’article 197 du code général des impôts les 
allègements suivants : 

– lorsque le taux est inférieur à 20 %, la tranche considérée est exonérée de l’impôt sur le 
revenu ; 

– lorsque le taux est supérieur à 20 %, un allègement supplémentaire de 20 % est 
appliqué ».

Article 2 

La perte de recettes résultant pour l’Etat, de l’application de la présente loi, est 
compensée par l’augmentation à due concurrence de la taxe visée à l’article 991 du code 
général des impôts. 
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